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12.7.2 Protecteurs de bout de rangée
Les protecteurs de bout de rangée se présentent le 
plus souvent sous forme de glissières de sécurité. 
Ils servent à assurer la protection des palettiers 
aux bouts des rangées ou le long des tunnels. Ils 
sont généralement indépendants du palettier et ils 
doivent être ancrés au sol. Il est recommandé de les 
peindre d’une couleur voyante, comme le jaune ou 
l’orangé.

Tout comme les protecteurs de montants, les  
protecteurs de bout de rangée doivent être installés 
à la bonne hauteur.

La hauteur et la résistance des protecteurs de bout 
de rangée doivent être déterminées en tenant 
compte du type de chariot élévateur utilisé et de 
l’endroit où les chocs sont le plus suscep tibles de se 
produire.

12.8 Précautions à prendre pour 
l’utilisation des chariots élévateurs 

Au cours des dernières années, les hauteurs 
d’entreposage sur les palettiers ont augmenté  
considérablement. La largeur des allées de service et 
de circulation a aussi été réduite. En conséquence, 
certains aménagements du palettier et certains  
dispositifs ou accessoires peuvent se révéler  
nécessaires pour prévenir des impacts contre les 
composants des palettiers.

12.8.1 Largeur des allées de service
La largeur d’une allée de service où circule un chariot 
élévateur à fourche à contrepoids varie habituel-
lement de 3,3 m à 3,6 m (de 11 pi à 12 pi). Depuis 
quelques années, on trouve dans les entrepôts des 
allées dites étroites, d’une largeur d’environ 2,4 m à 
3 m (de 8 pi à 10 pi), ou très étroites, d’une largeur 
de moins de 1,8 m (6 pi). Afin de s’adapter à ces  
nouvelles exigences, les fabricants de chariots  
élévateurs offrent des appareils de plus en plus  
performants et spécialisés.

Figure 44. Poteau de protection installé aux bouts des rangées
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)

Figure 45. Garde-corps pour séparer l’allée piétonne  
de l’allée de circulation

(Illustration : Technirack Salaberry inc.)

Figure 43. Protection indépendante du montant
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)
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La réduction de la largeur des allées, et par  
conséquent des espaces de manœuvre de chaque 
côté du chariot élévateur, augmente les risques 
d’impacts contre les palettiers. Afin de minimiser 
ces risques, il existe des systèmes de guidage qui 
servent à assister le cariste lorsqu’il entre dans une 
allée, qu’il se déplace dans l’allée ou à l’intérieur du 
palettier, dans le cas d’un palettier à accumulation 
statique.

12.8.2 Hauteur de gerbage
À partir d’une certaine hauteur, la pose et le retrait 
des charges sont difficiles à apprécier. Il est alors 
recommandé d’utiliser des posi tionneurs de charge. 
Le système élévateur du chariot peut être équipé par 
exemple d’une caméra, d’un sélecteur de hauteur de 
gerbage ou d’un système automatique de repérage. 
Le cariste peut aussi se fier à des repères placés sur 
le mât du chariot élévateur.

Toutefois, même avec ces dispositifs, la pose et le 
retrait des charges au delà d’une certaine hauteur 
sont susceptibles de solliciter davantage le cou et  
les yeux du cariste et d’augmen ter les risques de 
blessures et de bris de matériel.

En outre, lorsque des charges sont manipulées à de 
très grandes hauteurs, la stabilité du chariot devient 

précaire. Pour éviter tout risque de renversement, 
il est impératif que les caristes suivent les recom-
mandations du fabricant. Des systèmes contrôlant 
la vitesse et le dépla cement des chariots élévateurs 
selon la hauteur de la charge manipulée peuvent 
être utiles dans de telles conditions.

12.8.3 Dispositifs de sécurité
Afin d’améliorer l’efficacité et la sécurité de  
fonctionnement des chariots élévateurs, certains 
dispositifs de sécurité peuvent être utilisés.

 Barres de protection arrière (du cariste)
 Il s’agit d’une ou de deux barres de protec-

tion installées derrière le cariste qui se trouve 
en position debout sur un chariot élévateur 
à fourche entre longerons (pour les allées 
étroites) ou sur un chariot élévateur à tablier 
porte-fourche rétractable (voir les figures 21 et 
22). Ce dispo sitif empêche que des objets (par 
exemple les lisses) orientés transversalement 
par rapport au chariot pénètrent dans le poste 
de conduite du cariste lorsque le chariot est en 
marche arrière. Des garde-corps ou d’autres 
dispositifs de protection au sol peuvent jouer le 
même rôle.

Figure 46. Allée de service très étroite et chariot élévateur à poste de conduite élevable
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)
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 Systèmes de guidage
 Les systèmes de guidage facilitent la conduite 

du chariot élévateur lorsque le cariste l’engage 
dans une allée très étroite. Certains systèmes 
de guidage prennent entièrement en charge le 
contrôle du chariot, tandis que d’autres  
systèmes fournissent simplement une assis-
tance au cariste. Dans ces allées particuliè-
rement étroites, les espaces de manœuvre sont 
habituellement minces, et les risques d’impacts 
entre le chariot élévateur et les composants 
du palettier sont plus grands. En contrôlant la 
direction et parfois la vitesse du chariot  
élévateur, le système de guidage assure une 
plus grande sécurité aux caristes et évite les 
dommages au matériel, tout en améliorant la 
productivité. 

 On trouve sur le marché différents systèmes de 
guidage tels :

 - le guidage au sol par rails ;
 - le guidage inductif (filoguidage) ;
 - le guidage optique ;
 - le guidage laser.

 L’un des plus communs est le guidage par rails 
au sol. Des rails d’acier conçus de manière à 
résister aux chocs causés par les chariots  
élévateurs sont fixés de chaque côté de l’allée 
de service. Ils servent à maintenir le chariot  
élévateur dans l’allée de service de façon à  
éviter tout impact contre le palettier. Des 
petites roues sont parfois ajoutées à la base du 
chariot élévateur de chaque côté pour faciliter 
le guidage.

 Peu importe le système de guidage choisi, sa 
conception et son installation doivent se faire 
en collaboration étroite avec le fabricant du 
chariot élévateur et avec celui du palettier, de 
façon que le système de guidage, le chariot 
élévateur et le palettier soient compatibles et 
sécuritaires.

Figure 47. Système de guidage par rails
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)
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 Guide d’entrée
 Le guide d’entrée est un dispositif permettant 

d’orienter correctement le chariot élévateur  
au moment de l’entrée dans une allée. Ce  
dispositif est particulièrement utile dans  
les palettiers à accumulation statique ouverts 
sur une face ou ouverts sur deux faces et dans 

les allées étroites où circulent des chariots  
élévateurs à poste de conduite élevable. Le 
guide d’entrée a la forme d’un entonnoir dont 
l’angle se rétrécit à l’entrée de l’allée. Il doit 
être conçu de façon à pouvoir résister aux chocs 
occasionnés par des chariots élévateurs. 

Figure 48. Guides d’entrée (Vue de plan)
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)
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Inspection, entretien  
et réparation des  

palettiers
Les palettiers sont des structures qui donnent  
souvent l’impression d’être durables. Pourtant,  
ils sont soumis à des efforts dynamiques et  
statiques, à des impacts et à l’action de l’envi- 
ron nement, ce qui en affecte l’intégrité et la  
capacité. Ils doivent donc faire l’objet d’inspections 
et d’entretien périodique si on veut les maintenir en 
bon état et assurer ainsi la protection du personnel 
et du matériel.

L’inspection et l’entretien des palettiers incombent à 
l’utilisateur. Ce dernier peut faire appel aux services 
de spécialistes afin de l’assister dans cette tâche  
lorsque certaines opérations exigent des connais-
sances plus précises.

Cette section fournit des recommandations et des 
suggestions concernant :

 le type et la fréquence des inspections ;
 les éléments à observer et à vérifier ;
 les paramètres et les tolérances à observer ; 
 l’évaluation des dommages ;
 les mesures correctives à mettre en œuvre.

13.1 Types d’inspection

L’utilisateur doit s’assurer d’appliquer un  
programme d’inspection et d’entretien de ses  
palettiers. Ce programme comprend les éléments 
suivants :

 l’observation quotidienne des palettiers ;
 les inspections planifiées (visuelles et 

approfondies).

13.1.1 Observation quotidienne
L’observation quotidienne a pour but de  
signa ler les anomalies facilement visibles,  
telles que :

 des composants déformés ;
 des charges mal placées ;
 des goupilles de sécurité manquantes ;
 l’absence de boulons d’ancrage ;
 des allées de service et de circulation  

encombrées.

13.1.2 Inspections planifiées
Les inspections planifiées sont effectuées visuelle-
ment et avec des instruments de mesure.

 L’inspection visuelle a pour but de faire un 
relevé systématique de l’état du palettier et  
de son environnement.

 L’inspection approfondie vise notamment 
à évaluer la verticalité des montants, et la 
déformation des montants et des lisses. 
Elle nécessite la prise de mesures au moyen 
d’instruments simples, comme un niveau ou 
une règle de précision en métal. Il peut être 
nécessaire de décharger certaines sections  
du palettier pour mesurer la déformation  
permanente de certains composants.

Une grille d’inspection périodique des palettiers 
à simple profondeur et à double profondeur est 
présentée à l’annexe 3 du présent guide.

13.2 Fréquence des inspections planifiées

La fréquence des inspections planifiées doit être 
déterminée en consultant le fabricant du palet tier  
et en tenant compte des facteurs suivants :

 le degré de difficulté de la tâche du cariste ;
 la variété des palettes ou des charges  

manutentionnées ;
 l’intensité de la circulation des chariots  

élévateurs autour du palettier ;
 la manipulation de produits corrosifs  

susceptibles d’affecter l’intégrité du  
palettier ;

 un environnement susceptible d’affecter 
l’intégrité du palettier (par exemple, tempéra-
ture, humidité, ambiance corrosive).

La fréquence des inspections planifiées doit être 
revue périodiquement, notamment en cas :

 de modification de l’organisation du travail ;
 de modification de l’environnement de  

travail ;
 de modification des charges manutentionnées ;
 de changement des équipements de  

manutention ;
 d’une augmentation des dommages.

13
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13.3 Étapes de l’inspection des palettiers

13.3.1 Accessibilité aux composants
Au moment de l’inspection des palettiers,  
l’accessibilité à ses différents composants est  
déterminante. Dans tous les palettiers, les  
dommages sont plus susceptibles de se produire 
en périphérie. D’autres dommages peuvent aussi 
toucher des parties difficilement visibles des  
palettiers. Le déchargement peut alors se révéler 
nécessaire afin d’effectuer une inspection complète 
de tous les composants.

13.3.2 Vérification de la configuration générale   
 des palettiers

 Vérifier si la configuration du palettier, y  
compris les modifications apportées, est  
conforme aux plans et devis originaux  
fournis par le fabricant. Toute modification 
doit être approuvée par le fabricant ou par un 
ingénieur. L’utilisateur doit conserver tous ces 
documents.

 Vérifier si les charges entreposées sur les  
palettiers correspondent à la charge nominale 
établie par le fabricant ou par un ingénieur.

 Vérifier si les composants sont compatibles. 
Chercher les indices d’incompatibilité des 
composants. Par exemple, des composants de 
couleurs différentes et le non-alignement des 
trous destinés aux goupilles de sécurité sur les 
lisses et sur les montants d’échelle sont des 
indices d’incompatibilité.

13.3.3 Évaluation des dommages aux échelles de   
 palettier (montants, traverses et diagonales  
 d’échelle)
Tout dommage aux composants des échelles de  
palettiers réduit leur charge nominale. Plus le  
dommage est grand, plus importante sera la  
réduction de la charge nominale.

L’évaluation des dommages aux composants est 
une tâche difficile et complexe. La norme renvoie 
l’utilisateur des palettiers au guide de la Fédération 
européenne de la manutention User’s Code (FEM 
10.2.04), plus précisément à la section Safety of 
Equipment in Use and Evaluation of Damaged 
Components pour des explications plus  
détaillées.

Une méthode d’évaluation des dommages aux 
composants d’échelles de palettiers, qui constitue 
une adaptation du document cité précédemment 
(FEM 10.2.04), est présentée à l’annexe 4 du présent 
guide.

Lorsqu’un composant d’échelle comporte un  
dommage rendant son utilisation non sécuritaire,  
ce dommage doit être clairement indiqué. La section 
comportant les composants endommagés doit être 
immédiatement déchargée et des mesures de  
précaution doivent être prises pour éviter que la  
section ne soit rechargée en attendant que la  
réparation soit faite.

13.3.4 Vérification des montants d’échelle
Dans un palettier que l’on a chargé en respectant la 
charge nominale, l’écart de verticalité (la déviation 
ou le faux-aplomb) des montants ne devrait pas 
dépasser 1/200 de la hauteur du montant.

Ce critère de 1/200 est recommandé dans le guide 
FEM 10.2.04, mais il n’est pas mentionné dans la 
norme CSA A344.1-F05 Guide de l’utilisateur des 
palettiers en acier. Cependant, si l’installation du 
palettier a été faite en respectant le critère de 1/240 
(pour un palettier non chargé), comme le recom-
mande la norme CSA A344.1-F05, il devient très  
difficile d’obtenir un écart de verticalité des montants 
de 1/200 une fois le palettier chargé. Pour être en 
mesure de se conformer à la recommandation  
figurant dans le guide FEM, il faut, dès l’installation 
du palettier, prévoir un écart de verticalité de 1/350. 
Cependant, il convient de préciser que ni un écart de 
verticalité des montants de 1/350 dans un palettier 
non chargé ni un écart de 1/200 dans un palettier 
chargé ne sont exigés dans les normes RMI et CSA.  
Dans l’exemple ci-contre, pour un montant de  
6000 mm (20 pi), l’écart de verticalité du montant 
dans un palettier chargé ne devrait pas dépasser 
6000 mm/200 = 30 mm (environ 1 1/4 po), selon le 
guide FEM.
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13.3.5 Vérification des cales et des ancrages des   
 pieds d’échelle
S’assurer :

 que les plaques de pieds d’échelle sont en  
contact avec le sol ;

 que les cales sont bien en place ;
 que les ancrages sont en bon état et en nombre 

suffisant selon les recommandations du  
fabricant.

13.3.6 Vérification du fléchissement des lisses
Lorsqu’on les a chargées en respectant les charges 
nominales, les lisses fléchissent normalement dans 
une limite admissible de 1/180 de leur longueur. 

Le critère de fléchissement de la lisse de 1/180 
figure dans la norme CSA A344.1-F05 Guide de 
l’utilisateur des palettiers en acier. Les organismes 
européens comme la FEM préconisent cependant un 
critère plus rigoureux, c’est-à-dire 1/200.

Le fléchissement doit disparaître lorsque les lisses 
sont déchargées. Il ne doit pas être confondu avec 
une déformation permanente provoquée par une 
surcharge ou avec un dommage attribuable à un 
impact. Lorsque plusieurs lisses sont déformées 
dans un palet tier, c’est une indication que la charge 
nominale de ces lisses a été dépassée.

Dans l’exemple de la figure 50, pour une lisse de 
3600 mm (12 pi) de longueur, le fléchissement  
maximal de la lisse (flèche) doit être de  
3600 mm/180 = 20 mm (environ 3/4 po).

Figure 49. Écart de verticalité des montants dans un palettier chargé
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)
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13.3.7 Vérification des lisses et des attaches de lisses
Vérifier :

 si les lisses et les attaches de lisses présentent 
une déformation nettement visible ;

 si les soudures présentent des fissures ou des 
défauts.

Dans ces cas, la lisse doit être déchargée et le fabri-
cant doit être consulté.

13.3.8 Vérification des goupilles de sécurité
 S’il s’agit de goupilles, s’assurer qu’elles sont 

bien en place à chaque extrémité des lisses et 
en bon état.

 S’il s’agit de boulons, s’assurer que les écrous 
sont serrés correctement.

13.3.9 Vérification de la présence de corrosion
Vérifier s’il y a de la corrosion sur les lisses et les 
échelles. Les composants endommagés par la  
corrosion doivent être sablés et repeints.

13.3.10 Vérification de l’affichage de la charge   
 nominale des palettiers
Vérifier si les palettiers portent une plaque  
d’affichage de la charge nominale.

13.3.11 Vérification des accessoires du palettier
Vérifier la présence et l’état des accessoires suivants :

 les entretoises de jumelage ;
 les protecteurs de montants ;
 les accessoires antichute d’objets.

Figure 50. Fléchissement des lisses chargées
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)
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13.3.12 Vérification de l’état des lieux
Vérifier :

 si le plancher présente des fissures, un affaisse-
ment ou un défaut de planéité ;

 si l’éclairage est adéquat ;
 si les appareils d’éclairage sont placés hors 

d’atteinte des chariots élévateurs et des  
charges en cours de manutention ;

 si la distance minimale est respectée entre le 
haut des charges et les têtes des extincteurs 
automatiques ;

 si les allées de circulation sont d’une largeur 
suffisante, dégagées et en bon état ;

 si les allées piétonnes sont d’une largeur  
suffisante ;

 si aucun poste de travail n’est situé dans une 
voie de circulation pour les chariots élévateurs.

13.3.13 Vérification de la formation reçue par les   
 travailleurs
Vérifier :

 si les caristes ont reçu la formation sur la  
conduite sécuritaire des chariots élévateurs ;

 si les caristes sont informés de l’effet des 
impacts contre les palettiers ;

 si les travailleurs sont formés pour être en 
mesure de signaler les anomalies facilement 
visibles ;

 si les travailleurs sont informés des risques liés 
au travail (risque du travail en hauteur, risque 
de blessures aux pieds par des objets lourds) ;

 si les travailleurs ont reçu la formation sur les 
mesures de prévention, notamment le port du 
harnais de sécurité ;

 si les travailleurs sont formés sur les méthodes 
de travail sécuritaires pour préparer les  
commandes au sol et en hauteur.

13.4 Réparation ou remplacement des   
composants endommagés 

Les composants endommagés doivent toujours être 
remplacés par des composants neufs identiques ou 
équivalents aux composants d’ori gine, suivant les 
indications du fabricant ou d’un ingénieur. Les  
composants fissurés ou fendus doivent être  
remplacés. Les composants présentant des  
dommages causés par la corrosion doivent être 
remplacés ou réparés. On ne devrait jamais modifier 
l’orientation des diagonales d’échelle des palettiers 
au moment d’une réparation.

Les réparations doivent être faites selon les recom-
mandations du fabricant, à moins que la méthode 
de réparation n’ait été approuvée par un ingénieur, 
de façon à garantir une résistance au moins égale à 
celle offerte par le composant d’origine.

Toute réparation telle que le redressement  
des composants, la soudure de sections de com-
posants et le recouvrement ou l’enture d’une section 
endommagée faite aux composants des palettiers 
sans consultation pré alable du fabricant, d’un de 
ses représentants reconnus ou d’un ingénieur est à 
proscrire.

13.5 Registre des inspections du palettier

Il est recommandé à l’utilisateur du palettier de tenir 
un registre pour consigner les données suivantes :

 les dates et les détails relevés au cours de 
l’observation quotidienne ;

 les dates et les observations faites au cours des 
inspections planifiées ;

 les dates des réparations ou du remplacement 
de composants endommagés.
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13.6 Montants d’échelle endommagés 

Les illustrations suivantes montrent des montants endommagés.

Figure 52b. Même montant  
endommagé (Vue de côté)
(Photo : Maurice Vézinet)

Figure 51a. Montant  
endommagé par des impacts 
répétitifs dans le sens latéral 
et frontal (Vue de face)
(Photo : Maurice Vézinet)

Figure 51b. Même montant  
endommagé (Vue de côté)
(Photo : Maurice Vézinet)

Figure 52a. Montant en acier 
galvanisé endommagé par  
des impacts à l’arrière  
(Vue de l’arrière)
(Photo : Maurice Vézinet)
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Figure 53. Montant endommagé:  
la soudure à la hauteur de la 
plaque de pied d’échelle a cédé
(Photo : Maurice Vézinet)

Figure 54. Montant double endommagé:  
soudure non conforme, usure et déformation  
du montant causées par le frottement des  
longerons du chariot élévateur
(Photo : Maurice Vézinet)

Figure 55. Montant en acier 
corrodé, usé par frottement  
et ressoudé
(Photo : Maurice Vézinet)

Figure 57. Montant endommagé et 
réparé par une soudure à l’électrode
(Photo : Maurice Vézinet)

Figure 56. Protecteur de montant  
endommagé
(Photo : Maurice Vézinet)
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Cahier des charges



Cahier des charges
1. Identification de l’utilisateur des palettiers

1.1 Nom et adresse de l’entreprise

Entreprise :

Adresse :

Activité :

 Entrepôt

 Vente au détail

Responsable de l’achat :

Date de la commande : 

1.2 Activités prévues dans l’entrepôt

 Ramassage manuel au sol

 Ramassage mécanisé (gerbage)

 Ramassage manuel en hauteur (order picker)

 Autres activités (si oui, préciser) : 

2. Description des charges à entreposer 

2.1 Nature des charges 

Décrire brièvement la nature des charges à entreposer, par exemple pièces mécaniques, pièces 
d’automobile, produits cosmétiques, produits alimentaires, etc.
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2.2 Caractéristiques particulières des charges à entreposer

Substances inflammables ou combustibles  OUI  NON

Si oui, préciser le nom des substances :

Besoin d’extincteurs automatiques ?  OUI  NON

Substances toxiques  OUI  NON

Si oui, préciser le nom des substances :

Substances corrosives  OUI  NON

Si oui, préciser le nom des substances :  

Produits périssables  OUI  NON

Si oui, préciser le nom des produits : 

La rotation des produits est-elle nécessaire ?  OUI  NON

Autres substances (préciser) :
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2.3 Dimensions des charges

Largeur de la charge (A) :

Profondeur de la charge (B) :

Hauteur de la charge + la palette (C) :

Poids de la charge + la palette :

Débordement de la charge sur la palette :

Débordement de la palette sur les lisses avant et arrière :

Disposition de la palette face à l’allée :  Côté A  Côté B 

2.4 Forme des charges

Forme particulière des charges :  OUI  NON

Si oui, préciser les formes (par exemple, cylindrique, asymétrique, etc.) :

2.5 Mode de soutien des charges 

Les charges sont-elles disposées sur des palettes ?  OUI  NON

Si non, décrire les charges :

Si oui, cocher les types de palettes utilisées :

 Palettes réutilisables

 Palettes à usage unique (ou palettes perdues)

 Palettes d’usage spécialisé

 Autres (préciser) :
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Matériau utilisé pour la fabrication de la palette :

 Bois  Plastique

 Carton  Autre (préciser) :

Dimensions des palettes :

 Palette standard nord-américaine de 48 po x 40 po (1220 mm x 1016 mm) 

 Palette standard européenne de 1200 mm x 1000 mm (47,24 po x 39,37 po) 

 Autre (préciser) :

3. Méthodes de manutention

3.1 Chariots élévateurs 

Chariot élévateur à fourche à contrepoids

 OUI  NON

Nombre :

Fabricant :

Dimensions :
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Chariot élévateur à poste de conduite élevable :

 OUI  NON

Nombre :

Fabricant :

Dimensions :

Chariot élévateur à fourche entre longerons (pour les allées 
étroites) :

 OUI  NON

Nombre :

Fabricant :

Dimensions :

Chariot élévateur à tablier porte-fourche rétractable :

 OUI  NON

Nombre :

Fabricant :

Dimensions :
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3.2 Autres types de chariots de manutention  
(par exemple, transpalette)

Préciser le type :

Nombre :

Fabricant :

Dimensions :

4. Caractéristiques du lieu d’entreposage

4.1 Emplacement des palettiers

Le palettier sera-t-il installé à l’extérieur ?  OUI  NON

Si oui, préciser la nature du sol :

4.2 Caractéristiques du bâtiment

Dimension de la zone d’entreposage :

Hauteur :

Largeur :

Longueur :

Type d’appareils de chauffage :

Température :

Type d’équipements de réfrigération :

Température minimale durant l’installation du palettier :

Température minimale durant l’utilisation du palettier :

Type d’appareils de ventilation :

(Illustration : OQLF)



Cocher les données fournies :

 Emplacement et dimensions des colonnes

 Emplacement des appareils de chauffage

 Emplacement des équipements de réfrigération 

 Emplacement des appareils de ventilation

 Emplacement des têtes d’extincteurs automatiques

 Emplacement des conduits de gaz, d’eau, etc.

 Emplacement des appareils d’éclairage

 Emplacement des portes et des sorties de secours

 Emplacement des panneaux électriques

4.3	 Nature du sol

Caractéristiques du sol

 Dalle sur le sol

 Dalle de plancher surélevée

 Autre (préciser) :

Épaisseur de la dalle de béton :

Défauts de planéité ?  OUI  NON 

Dénivellement observé :  /1000 mm

Nombre de dénivellements :

 Peu nombreux

 Moyennement nombreux

 Très nombreux
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 Cocher si les plans précisant l’emplacement des armatures d’acier et des canalisations sont fournis.

Commentaires :

4.4 Description de l’environnement physique

Le milieu ambiant présente-t-il des caractéristiques particulières (est-il humide, corrosif, etc.) ? 
 OUI  NON

Si oui, préciser :

Besoin d’allées piétonnes ?  OUI  NON

Si oui, préciser l’emplacement : 

Des postes de travail sont-ils contigus aux palettiers ou à proximité ? 
 OUI  NON

Les palettiers doivent-ils être conçus pour résister aux surcharges imputables aux risques sismiques ? 
 OUI  NON

Si oui, indiquer le nom de la ville ou de la municipalité dont les données sismiques sont à considérer :

5. Organisation du travail

Quarts de travail :

 Jour

 Soir

 Nuit
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6. Type de palettiers à installer  
(après consultation du fournisseur)

 Palettier à simple profondeur

 Palettier à double profondeur

 Palettier ouvert sur une face (drive-in)

 Palettier ouvert sur deux faces (drive-thru)

 Palettier mobile

 Palettier à accumulation dynamique (pallet flow)

 Palettier à gravité inversée (push-back)

 Râtelier en porte-à-faux (cantilever)

Marquage des composants des palettiers : 

 Identification du fabricant

7. Dispositifs de protection des palettiers 
(après consultation du fournisseur)  

Protecteurs de montants :  OUI  NON

Protecteurs de bout de rangée :  OUI  NON

Butée arrière :  OUI  NON

Butée de protection murale :  OUI  NON
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Accessoires antichute d’objets :  OUI  NON

Si oui, cocher le choix :

 Filet

 Treillis métalliques

 Panneaux grillagés

 Autres (préciser) :

Autres dispositifs (préciser) :

Signature du responsable de l’achat : 

Date :





Annexe 2
Grille de vérification  
de l’installation  
des palettiers à simple  
profondeur et à  
double profondeur



Grille de vérification de l’installation des palettiers à simple profondeur 
et à double profondeur

Nom de l’établissement (utilisateur) :

Nom du fabricant du palettier :

No du catalogue :

Nom de l’installateur :

Installation vérifiée par :

Date de vérification :

ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet	 Indiquer	l’élément	à	corriger	le	cas	échéant,		
	 	 	 	 par	exemple	no	d’échelle,	no	de	lisse,	etc.	

1.	 Plans	et	devis

1.1 Les plans et devis sont  
 disponibles.   

1.2 Les plans et devis sont  
 approuvés par le fabricant  
 ou par un ingénieur, y  
 compris les modifications  
 apportées au cours de  
 l’installation.   

2.	 Largeur	des	allées

2.1 Les allées piétonnes sont 
 d’une largeur suffisante 
 pour permettre la mani- 
 pulation sécuritaire du   
 matériel et sont d’au   
 moins 600 mm (24 po).   

2.2 Les allées piétonnes sont  
 d’une largeur d’au moins  
 1100 mm (43 po) si elles  
 servent d’accès direct à  
 une issue.    
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet	 Indiquer	l’élément	à	corriger	le	cas	échéant,		
	 	 	 	 par	exemple	no	d’échelle,	no	de	lisse,	etc.	

2.3	 La largeur des allées de  
 service est au moins égale  
 à la longueur du chariot  
 élévateur avec sa charge  
 + 300 mm (12 po) ou à la  
 largeur recommandée par le  
 fabricant du chariot élévateur.   

2.4	 La largeur des allées de  
 circulation (pour la circulation   
 simple et double) est celle  
 recommandée par le fabricant  
 du chariot élévateur.    

3.	 Stabilité	du	palettier

Verticalité des montants  

3.1	 L’écart de verticalité des  
 montants du palettier non  
 chargé est inférieur à la  
 limite de 1/240 de la  
 hauteur du montant, ou  
 à la limite fixée par le  
 fabricant ou par un  
 ingénieur.   

Entretoises de jumelage

3.2		 Les entretoises de jume- 
 lage sont installées et  
 placées selon les plans  
 et devis établis par le  
 fabricant ou par un  
 ingénieur.   

Portiques d’allée

3.3 Les portiques d’allée sont 
 installés et placés selon  
 les plans et devis établis  
 par le fabricant ou par un  
 ingénieur.   

Ancrage des pieds d’échelle

3.4	 Toutes les plaques de  
 pieds d’échelle sont  
 ancrées à l’aide d’au moins  
 un boulon d’ancrage.   
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet	 Indiquer	l’élément	à	corriger	le	cas	échéant,		
	 	 	 		 par	exemple	no	d’échelle,	no	de	lisse,	etc.	

3.5 Les boulons d’ancrage  
 sont serrés selon les  
 recommandations d’un 
 ingénieur.    

3.6	 Le plancher de béton est   
 exempt de fissures à  
 proximité des pieds  
 d’échelle.   

Cales

3.7	 Les cales sont bien  
 en contact avec le sol.     

3.8 Les cales sont de  
 même dimension que  
 les plaques de pieds  
 d’échelle.   

3.9 Les cales sont bien  
 fixées aux plaques de  
 pieds d’échelle, par  
 exemple à l’aide de deux  
 boulons d’ancrage ou par  
 une soudure.   

4.	 Composants	du	palettier

Échelles  

4.1 Les échelles sont  
 orientées et installées  
 conformément aux plans  
 et devis du fabricant ou  
 d’un ingénieur.   

4.2  Les échelles sont en  
 bon état.   

Lisses  

4.3  Les lisses sont en  
 bon état.   
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
    par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

4.4 La position des lisses  
 correspond à celle  
 indiquée sur les plans et  
 devis établis par le fabri- 
 cant ou par un ingénieur.   

4.5 Les goupilles de sécurité  
 sont installées aux  
 deux extrémités de  
 chacune des lisses.   

4.6  Les goupilles de sécurité  
 sont conçues de manière  
 à rester en place.   

Marquage des composants  

4.7	 L’identification du  
 fabricant est indiquée par  
 un marquage permanent  
 sur les échelles et sur les  
 lisses.   

4.8	 Les échelles et les  
 lisses proviennent du  
 même fabricant.   

4.9  Les échelles et les  
 lisses sont compatibles  
 les unes avec les autres.   

5.	 Dispositifs	de	protection

Protection contre les impacts  

5.1  Les protecteurs de  
 montants d’échelle sont  
 installés.   

5.2 Les protecteurs de bout  
 de rangée sont installés.   
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
     par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

Protection contre les chutes  
d’objets 

5.3 Des accessoires antichute  
 d’objets sont installés  
 au-dessus des allées  
 piétonnes et derrière les  
 alvéoles où des personnes  
 sont susceptibles de se  
 trouver.   

5.4 Au moins deux barres de 
 sécurité sont installées  
 pour chacune des  
 positions de palettes.   

5.5  Les barres de sécurité  
 sont fixées aux lisses.   

5.6  Les barres de support sont  
 fixées aux lisses.   

6.	 Affichage		

Affichage de la charge  
nominale du palettier

6.1 Des plaques d’affichage  
 de la charge nominale  
 sont visibles et lisibles  
 par les caristes.   

6.2  Les plaques d’affichage   
 de la charge nominale  
 contiennent au moins  
 les données suivantes : 

 Nom du fabricant ;   

 Charge maximale  
admissible par alvéole ;   

 Charge totale admis- 
sible d’une travée.    
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
    par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

Affichage de la signalisation  

6.3 Des panneaux de signali- 
 sation sont installés  
 pour indiquer : 

 le sens de la circulation ;   

 les arrêts ;   

 les consignes de  
circulation ;   

 les allées piétonnes.   

Vérification effectuée par :

Signature :

Date :
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Annexe 3
Grille d’inspection  
périodique 
des palettiers à  
simple profondeur 
et à double profondeur



Grille d’inspection périodique des palettiers à simple profondeur  
et à double profondeur

Nom de l’établissement (utilisateur) :

Nom du fabricant du palettier :

No du catalogue : 

Nom de l’installateur :

Date de l’inspection :

Fréquence des inspections :

 Une fois tous les six mois

 Une fois par année

 Une fois tous les deux ans

 Autre (préciser) : 

ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
     par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

1.	 Plans	et	devis

1.1	 Les plans et devis sont  
 disponibles.   

1.2		 Les plans et devis sont  
 à jour.   

1.3	 Les plans et devis sont  
 approuvés par le fabricant  
 ou par un ingénieur, y  
 compris les modifications.   
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
    par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

2.	 Programme	d’inspection	et	d’entretien	préventif

2.1	 Un programme de vérifi- 
 cation et d’entretien  
 préventif est mis en  
 application.   

2.2 Les travailleurs assurent 
  la surveillance quoti- 
 dienne des palettiers pour  
 signaler les anomalies  
 facilement visibles.    

3.	 Largeur	des	allées

3.1 Les allées piétonnes sont 
 d’une largeur suffisante 
 pour permettre la  
 manipulation sécuritaire  
 du matériel et sont d’au  
 moins 600 mm (24 po).   

3.2  Les allées piétonnes sont  
 d’une largeur d’au moins  
 1100 mm (43 po) si elles  
 servent d’accès direct à  
 une issue.    

3.3 La largeur des allées de  
 service est au moins  
 égale à la longueur du  
 chariot élévateur avec sa  
 charge + 300 mm (12 po) ou  
 à la largeur recommandée  
 par le fabricant du chariot  
 élévateur.   

3.4 La largeur des allées de  
 circulation (pour la circu- 
 lation simple et double) est  
 celle recommandée par le  
 fabricant du chariot  
 élévateur.   
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
     par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

4.	 Stabilité	du	palettier		

4.1 Le fléchissement des lisses  
 sous charges nominales est  
 inférieur à la limite de 1/180  
 de la longueur de la lisse.   

Entretoises de jumelage

4.2	 L’écart de verticalité des  
 montants du palettier non  
 chargé est supérieur à la  
 limite de	1/240 de la hauteur  
 du montant ou à la limite  
 fixée par le fabricant ou par  
 un ingénieur.   

4.3	 Les entretoises de jumelage  
 sont installées et placées  
 selon les plans et devis  
 établis par le fabricant ou  
 par un ingénieur.   

Portiques d’allée

4.4 Les portiques d’allée sont 
 installés et placés selon les  
 plans et devis établis par le  
 fabricant ou par un ingénieur.   

Ancrage des pieds d’échelle

4.5 Toutes les plaques de pieds  
 d’échelle sont ancrées à  
 l’aide d’au moins un boulon  
 d’ancrage.   

4.6	 Les boulons d’ancrage  
 sont serrés selon les  
 recommandations d’un  
 ingénieur.   

4.7	 Le plancher de béton est  
 exempt de fissures à  
 proximité des pieds  
 d’échelle.   

Cales

4.8	 Les cales sont bien  
 en contact avec le sol.   
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ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
    par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

4.9  Les cales sont de même 
 dimension que les 
 plaques de pieds  
 d’échelle.   

4.10  Les cales sont bien  
 fixées aux plaques de  
 pieds d’échelle, par  
 exemple à l’aide de deux  
 boulons d’ancrage ou par  
 une soudure.   

5.	 État	des	composants	du	palettier		

Montants, échelles  

5.1	 Les montants d’échelle  
 sont exempts de  
 dommages causés par des  
 impacts, par exemple des  
 bosses, des fissures, des  
 courbures, etc.   

5.2		 Les montants d’échelle  
 sont exempts de  
 dommages causés par  
 la corrosion.   

5.3	 Les traverses et les  
 diagonales d’échelle sont  
 exemptes de dommages  
 causés par des impacts,  
 par exemple des bosses,  
 des fissures, des  
 courbures, etc.   

5.4  Les traverses et les  
 diagonales d’échelle sont  
 exemptes de dommages  
 causés par la corrosion.   

Lisses  

5.5	 Les lisses sont exemptes 
 de déformations  
 permanentes lorsqu’elles  
 sont déchargées.   
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     par exemple no d’échelle, no de lisse, etc. 

5.6 Les lisses et les attaches  
 de lisses sont exemptes  
 de dommages causés par  
 des impacts, par exemple  
 des déformations, des  
 fissures dans les  
 soudures, etc.   

5.7 Les lisses et les attaches  
 de lisses sont exemptes  
 de dommages causés 
 par la corrosion.   

5.8 La position des lisses  
 correspond à celle  
 indiquée sur les plans et  
 devis établis par le fabri- 
 cant ou par un ingénieur.   

5.9 Les goupilles de sécurité  
 sont en place aux deux 
 extrémités de chacune des  
 lisses.   

5.10 Les goupilles de sécurité  
 sont conçues de manière  
 à rester en place.   

Marquage des composants

5.11 L’identification du fabricant  
 est indiquée par un  
 marquage permanent  
 sur les échelles et sur les  
 lisses, ou par un autre  
 moyen.   

5.12 Les échelles et les 
 lisses proviennent du  
 même fabricant.   

5.13 Les échelles et les 
 lisses sont compatibles  
 les unes avec les autres.   
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6.		 Réparations	effectuées	aux	composants

6.1	 Les lisses et les montants  
 d’échelle sont réparés  
 conformément aux  
 recommandations du  
 fabricant ou d’un ingénieur.   

7.	 Dispositifs	de	protection

Protection contre les impacts

7.1 Les protecteurs de montants  
 d’échelle et les protecteurs  
 de bout de rangée sont  
 en bon état.   

Protection contre les chutes  
d’objets

7.2 Des accessoires antichute  
 d’objets sont installés 
 au-dessus des allées  
 piétonnes et derrière les  
 alvéoles où des personnes  
 sont susceptibles de se  
 trouver.   

7.3 Au moins deux barres de  
 sécurité sont installées  
 pour chacune des positions  
 de palettes.   

7.4 Les barres de sécurité  
 sont fixées aux lisses.   

7.5 Les barres de support  
 sont fixées aux lisses.   
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8.	 Espaces	libres	et	disposition	des	charges

8.1 L’espace libre entre le  
 dessus des charges et les  
 têtes des extincteurs auto- 
 matiques est d’au moins  
 450 mm (18 po), comme  
 l’exige le Règlement sur  
 la santé et la sécurité du  
 travail (article 288) ou est  
 plus grand selon la NFPA 13.   

8.2 L’espace libre entre deux  
 charges ou entre une  
 charge et un montant  
 d’échelle est d’au moins  
 75 mm (3 po).  
 Note – Cette mesure est  
 recommandée dans le  
 guide Les rayonnages  
 métalliques de l’INRS  
 (France).   

8.3 L’espace libre entre une  
 charge et la lisse au-dessus  
 est d’au moins 75 mm  
 (3 po). 
 Note – Cette mesure est  
 recommandée dans le  
 guide Les rayonnages  
 métalliques de l’INRS  
 (France).   

8.4 L’espace libre entre deux  
 charges palettisées placées  
 dans deux alvéoles dos à  
 dos est d’au moins  
 100 mm (4 po). 
 Note – Cette mesure est  
 recommandée dans le  
 guide Les rayonnages  
 métalliques de l’INRS  
 (France). Selon la NFPA 13,  
 l’espace libre est d’au moins  
	 150 mm (6 po) si la hauteur  
 d’entreposage dépasse  
 7,6 m (25 pi).   
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 ÉlÉments à vÉrifier OUi nOn sAns  ObservAtiOns – cOrrectiOns 
   ObJet Indiquer l’élément à corriger le cas échéant,  
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8.5 Les charges palettisées  
 sont placées de façon que le 
 débordement des palettes  
 sur les lisses avant et arrière  
 se situe entre 50 mm et  
 100 mm (entre 2 po et 4 po).   

9.		 État	des	palettes

9.1 Les palettes sont exemptes  
 d’imperfections ou de  
 dommages tels une  
 partie de plancher ou un  
 longeron manquants, un  
 plancher incomplet, fendu  
 ou brisé, ou des clous en  
 saillie.   

9.2 Les palettes ont une  
 capacité suffisante pour  
 supporter la charge, de  
 manière à ne pas subir  
 une déformation sous  
 charges.   

9.3 Les palettes utilisées sur  
 les palettiers sont toutes  
 de type réutilisable.   

9.4 Les palettes perdues  
 utilisées sur les palettiers  
 sont posées sur des  
 palettes réutilisables.   

10.	Affichage

Affichage de la charge  
nominale du palettier

10.1 Des plaques d’affichage  
 de la charge nominale  
 sont visibles et lisibles  
 par les caristes.   
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10.2 Les plaques d’affichage  
 de la charge nominale  
 contiennent au moins les  
 données suivantes :   

 Nom du fabricant ;   

 Charge maximale  
admissible par alvéole ;   

 Charge totale admissible  
d’une travée.   

Affichage de la signalisation

10.3	Des panneaux de  
 signalisation sont installés  
 pour indiquer : 

 le sens de la circulation ;   

 les arrêts ;   

 les consignes de  
circulation ;   

 les allées piétonnes.   

11.	État	des	lieux

11.1 Le plancher des allées de  
 service et des allées de  
 circulation est exempt de  
 fissures, d’affaissements  
 ou de défauts de planéité.   

11.2 Le niveau d’éclairement  
 est adéquat par rapport  
 au travail effectué, comme  
 l’exige le Règlement sur  
 la santé et la sécurité du  
 travail (article 125).   

11.3 Les appareils d’éclairage  
 sont placés hors d’atteinte  
 des chariots élévateurs et  
 des charges pendant la  
 manutention.   
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11.4 Les allées de service et les  
 allées de circulation sont  
 dégagées et exemptes  
 d’encombrement.   

11.5 Les postes de travail sont 
 situés en dehors des  
 allées de service et des  
 allées de circulation.   

12.	Formation	des	travailleurs

12.1 Les caristes ont reçu  
 une formation sur la  
 conduite sécuritaire des  
 chariots élévateurs.   

12.2 Les caristes sont informés  
 de l’effet des impacts  
 contre les palettiers.   

12.3 Les travailleurs sont formés  
 pour être en mesure de  
 signaler les anomalies  
 facilement visibles.   

12.4	Les travailleurs ont reçu  
 une formation sur les  
 risques liés au travail, tels  
 le risque de chutes de  
 hauteur et le risque de  
 blessures aux pieds par  
 des objets lourds.   

12.5 Les travailleurs ont reçu   
 la formation sur l’utilisation  
 des équipements de  
 protection individuelle tel  
 le harnais de sécurité.   

12.6	Les travailleurs sont  
 formés sur les méthodes  
 de travail sécuritaires pour  
 préparer les commandes  
 au sol et en hauteur.   
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Méthode d’évaluation des dommages aux composants 
d’échelle

Annexe 4, page 2

1. Méthode de mesure des dommages aux 
composants d’échelle

Placer la règle en métal d’une longueur d’un mètre 
contre un composant endommagé de façon que la 
partie endommagée se trouve centrée le plus  
possible par rapport à la longueur de la règle, 
comme on le voit à la figure ci-dessous.

1 Vérifier si l’espace entre le montant et la règle ne 
dépasse pas 5 mm (1/4 po) sur le côté du  
montant endommagé.

2 Vérifier si l’espace entre le montant et la règle ne 
dépasse pas 3 mm (1/8 po) sur la façade du mon-
tant endommagé.

3 Vérifier si l’espace entre la traverse (ou la diago-
nale d’échelle) et la règle ne dépasse pas 10 mm 
(1/2 po).

Les mesures à l’aide d’une règle ne sont prises que 
si les dommages produisent une courbure dans un 
composant. Elles ne conviennent pas dans le cas de 
dommages très localisés tels que des bosses et des 
fissures.

Méthode de mesure des dommages aux composants d’échelle
(Illustration : Technirack Salaberry inc.)

Vue de face Vue de côté

1

3

2
(5 mm)

(10 mm)

(3 mm)

dalles  
de béton
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 Cette annexe est une adaptation de la section 10.7 Rules for the Measurement and Classification of Damage to Uprights and Bracing Members 
de la Fédération européenne de la manutention, Section X, FEM 10.2.04, Guidelines for the Safe Use of Static Steel Racking and Shelving, User’s 
Code, novembre	2001.

2. Classification des dommages

Les dommages aux composants d’échelle sont  
classés en trois catégories.

2.1 RISQUE VERT  
 Dommage qui exige une surveillance

Dans le cas de dommages aux composants d’échelle 
ne dépassant pas les limites indiquées à la figure de 
la page précédente (5 mm, 3 mm, 10 mm)

Cette catégorie de dommages n’est pas considérée  
comme grave. Les composants d’échelle comportant 
de tels dommages peuvent encore être utilisés  
jusqu’à la prochaine inspection périodique. 
Cependant, les dommages devraient être notés 
dans le registre des inspections et les composants 
réévalués à l’occasion des prochaines inspections.

2.2 RISQUE JAUNE  
 Dommage qui exige une intervention  
 rapide

Dans le cas de dommages aux composants d’échelle 
dépassant jusqu’à deux fois les limites indiquées à la 
figure de la page précédente (10 mm, 6 mm, 20 mm)

Il s’agit d’une catégorie de dommages suffisamment  
graves pour exiger des réparations, mais ils ne 
nécessitent pas le déchargement immé diat de la 
section endommagée du palettier. Cependant, 
lorsqu’une section du palettier est déchargée, elle 
ne devrait pas être chargée à nouveau avant que les 
réparations soient terminées.

Si la section endommagée du palettier reste chargée 
pendant plusieurs jours après que les dommages 
ont été évalués, elle devrait être déchargée pour que 
des réparations puissent être effectuées sans plus de 
délais.

L’utilisateur doit isoler la section endommagée afin 
de s’assurer qu’elle ne sera pas utilisée tant que 
les réparations nécessaires n’auront pas été effec-
tuées et que le palettier ainsi réparé n’aura pas été 
approuvé par le fabricant ou par un ingénieur. 

Par exemple, des étiquettes adhésives peuvent être 
apposées sur le palettier pour indiquer que la  
section endommagée ne doit pas être chargée à 
nouveau tant qu’elle n’aura pas été réparée.

En pratique, tout palettier comportant un dommage 
de la catégorie RISQUE JAUNE devrait être reclassé 
dans la catégorie RISQUE ROUGE si les réparations 
nécessaires ne sont pas effectuées dans un délai de 
quatre semaines.

2.3 RISQUE ROUGE  
 Dommage très grave qui exige une  
 intervention immédiate

Dans le cas de dommages aux composants d’échelle 
dépassant plus de deux fois les limites indiquées à la 
figure de la page précédente (11 mm, 7 mm, 21 mm)

Cette catégorie désigne des dommages très graves 
exigeant le déchargement immédiat de la section 
endommagée du palettier. Toute utilisation de cette 
section doit être interdite tant et aussi longtemps 
que les réparations n’auront pas été faites. De telles 
réparations nécessitent habituellement le remplace-
ment des composants endommagés. La réparation 
doit être approuvée par le fabricant ou par un  
ingénieur.

L’utilisateur doit mettre en application une méthode 
pour isoler la section endommagée afin qu’elle ne 
soit pas utili sée avant d’avoir été réparée. Par  
exemple, une travée de palettier endommagée 
devrait être déchargée en présence d’un responsable  
désigné par l’employeur et la zone devrait être 
délimitée par un ruban de couleur pour en empêcher 
toute utilisation.
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Lexique anglais-français des palettiers

accessory for protection against falling objects accessoire antichute d’objets
aisle allée
alveole alvéole
anchor ancrage
anchorage ancrage
base plate plaque de pied d’échelle
bay travée
beam bracket attache de lisse
beam connector attache de lisse
cantilever rack râtelier en porte-à-faux
cant-leg frame échelle en porte-à-faux
chemical anchorage ancrage chimique
clearance espace libre
column guard protecteur de montant
column protector protecteur de montant
compartment end stop butée arrière
component composant
constituent composant
cross aisle tie portique d’allée
deflection flèche
deflexion flèche
diagonal brace diagonale d’échelle
double deep pallet rack palettier à double profondeur
double deep selective pallet rack palettier à double profondeur
double depth selective pallet rack palettier à double profondeur
double-deep rack palettier à double profondeur
drive-in pallet rack palettier ouvert sur une face
drive-in/drive-through pallet racks palettier à accumulation statique
drive-in/drive-thru pallet racks palettier à accumulation statique
drive-through pallet rack palettier ouvert sur deux faces
drive-thru pallet rack palettier ouvert sur deux faces
dynamic pallet rack palettier à accumulation dynamique
fix storage rack palettier frontal
fixed storage rack palettier frontal
flow-through rack palettier à accumulation dynamique
flue space espace libre
footplate plaque de pied d’échelle
footway allée piétonne
gravity pallet rack palettier à gravité
gravity-flow rack palettier à gravité
guard rail protecteur de bout de rangée
header aisle allée de circulation
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horizontal and diagonal braces contreventement d’échelle
horizontal brace traverse d’échelle
intersecting aisle allée de circulation
leveling pad cale
leveling strip cale
leveling wedge cale
live storage rack palettier à accumulation dynamique
load beam lisse de palettier
load capacity capacité nominale
load support beam lisse de palettier
loading pallet palette
loading platform palette
lock pin goupille de sécurité
main aisle allée de circulation
mobile pallet rack palettier mobile
operating aisle allée de service
operating alley allée de service
pallet palette
pallet flow rack palettier à accumulation dynamique
pallet rack palettier
pallet rack beam lisse de palettier
pallet rack compartment alvéole de palettier
pallet rack upright frame échelle de palettier
pallet racking palettier
pallet storage rack palettier
pallet support bar barre de support de palette
palletised load charge palettisée
palletized unit load charge unitaire palettisée
pedestrian lane allée piétonne
pedestrian walkway allée piétonne
pedestrian way allée piétonne
post guard protecteur de montant
post protector protecteur de montant
protective barrier garde-corps
push-back pallet rack palettier  à gravité inversée
rated load charge nominale
restraint bar garde-corps
right angle stacking aisle allée de service
row rangée
row connector entretoise de jumelage
row end protector protecteur de bout de rangée
row spacer entretoise de jumelage
safety bar barre de sécurité
safety pin goupille de sécurité
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selective pallet rack palettier à simple profondeur
service aisle allée de service
service alley allée de service
shim cale
single deep pallet rack palettier à simple profondeur
single deep selective pallet rack palettier à simple profondeur
single depth pallet rack palettier à simple profondeur
single depth selective pallet rack palettier à simple profondeur
single-deep rack palettier à simple profondeur
single-depth rack palettier à simple profondeur
sliding pallet rack palettier mobile
stak system palettier à crémaillères
static pallet rack palettier statique
storage aisle allée de service
storage alley allée de service
stringer lisse de palettier
support bar barre de support
transverse aisle allée de circulation
tunnel bay tunnel de palettier
upright frame column montant d’échelle
walk allée piétonne
walkway allée piétonne
wall connector barre de raccord au mur
wall end stop butée de protection murale
wall spacer barre de raccord au mur
warehouse aisle allée de service
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